
Inscription  2008/2009 aux épreuves facultatives 
TCF – TEF  sur Pastel.

CampusFrance Chine organise des épreuves facultatives du TCF et du TEF (expression écrite, 
expression orale) pour les candidats qui souhaitent, dans le cadre de la procédure pré-visa que 
leur niveau de français soit évalué plus précisément.

Calendrier et centre d’examen

Les épreuves facultatives du TCF et du TEF se dérouleront dans tous les centres 
CampusFrance Chine. 

-Première session : la semaine du 17 Novembre 2008.
-Deuxième session : la semaine du 23 Mars 2009.

Modalités d’inscription aux épreuves facultatives TCF – TEF  sur Pastel.

 Les candidats souhaitant s’inscrire aux épreuves facultatives du TCF et du TEF doivent 
obligatoirement :

-avoir passé les épreuves obligatoires du TCF ou du TEF et que ces dernières soient en cours 
de validité (TCF validité 2 ans – TEF validité 1 an). 
ou
-être déjà inscrit à une session d’épreuves obligatoires du TCF ou du TEF au moment de la 
demande d’inscription aux épreuves facultatives du TCF et du TEF.

• Si vous n’avez jamais passé de tests de français – référez vous à l’étape 1 du tableau 
ci-dessous pour vous inscrire. 

• Si vous avez déjà passé les épreuves obligatoires et que vous souhaitez vous inscrire 
aux épreuves facultatives – passez directement à l’étape 3 du tableau ci-dessous.

•  Si vous êtes déjà inscrits à une session d’épreuves obligatoires du TCF ou du TEF au 
moment de votre demande d’inscription aux épreuves facultatives – passez 
directement à l’étape 3 du tableau ci-dessous.

Attention : si vous avez déjà passé les épreuves obligatoires du TCF vous devez vous inscrire 
aux épreuves facultatives du TCF. Si vous avez déjà passé les épreuves obligatoires du TEF 
vous devez vous inscrire aux épreuves facultatives du TEF.



S’acquitter des frais d’inscription aux épreuves obligatoires 
TCF -TEF de 1000 RMB. Faire une déclaration de paiement 

sur PASTEL en choisissant le type de test:

TCF TP  ou  e-TEF

Choisir une session de test une fois que votre 
paiement a été validé. Votre test TCF – TEF 

obligatoire doit être programmé avant le 22-11-2008.

Nous envoyer un message de demande 
d’inscription aux épreuves facultatives à [TEST 

DE FRANÇAIS] sur Pastel en n’oubliant pas vos 
nom, prénom et numéro Pastel.

S’acquitter des frais d’inscription aux épreuves facultatives TCF 
–TEF de 1000 RMB (épreuve d’expression écrite + l’épreuve 

d’expression orale). Faire une déclaration de paiement sur 
PASTEL en choisissant le type de test :

TCF TP option orale + option écrite
Ou

TEF option orale + option écrite

Choisir une session de test aux épreuves facultatives 
une fois que votre paiement a été validé.

Nous envoyer un message à [TEST DE FRANÇAIS] sur 
Pastel en nous précisant :
Nom, prénom, Numéro Pastel, la session que vous avez 
choisi et votre numéro d’inscription de l’épreuve obligatoire 
qui figure sur votre attestation de résultats : (voir images 1 et 
2) ou la date de session TCF-TEF obligatoire à laquelle vous 
êtes déjà inscrit.

Vous recevrez une convocation deux semaines 
avant la date d’examen sur votre page personnelle.

Etape 1

Etape 2

Etape 3

Etape 4

Etape 5

Etape 6

Etape 7



Informations sur le contenu des épreuves     :  

Veuillez s’il vous plait vous reporter au site du CIEP pour TCF: www.ciep.fr et au site du 
CCIP pour TEF : www.fda.ccip.fr .

Annexe
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